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DECISIONS de la CE DU 20 OCTOBRE 2000 

 

DÉBAT ET ACTION 

La CE appelle à organiser dans toutes les sections des réunions de syndiqués et des assemblées générales de 

personnels pour débattre des revendications (notamment la RTT et la résorption de la précarité) et de l'action 

nécessaire. 

Elle appelle à diffuser largement le tract du syndicat sur la RTT. 

Elle décide de relancer le ministère en ce qui concerne les négociations sur la RTT et sur le recensement des 

personnels précaires. 

La CE propose de préparer une action nationale au mois de janvier dans les semaines qui précéderont 

l'ouverture de discussions sur la RTT dans les EPST. 

 

 

COMITÉ NATIONAL du CNRS 

La CE décide d'un courrier à la direction du CNRS et aux présidents de section du Comité National  

concernant le rôle des élus, leurs droits et les moyens dont ils doivent disposer pour remplir leur mandat. 

Elle décide d'éditer un numéro spécial du BRS qui ferait un bilan des réunions de section du Comité National 

et des CSS de l'INSERM. 

 

 

STIC 

Une motion demandant la suppression du département STIC a été rejetée par 15 voix contre et 5 pour. 

Un tract du syndicat sera édité sur cette question. 

 

 

CONGRÈS DE LA FERC 

La CE s'est étonnée de la faiblesse du projet de document d'orientation sur les question de l'éducation. 

La CE propose des amendements qui ont trait à la lutte contre le négationnisme, à Soleil, à l'emploi, à la 

retraite, à la précarité, à la RTT, au salaire et au pouvoir d'achat. Ceux concernant les statuts de la FERC ont 

trait essentiellement à la place de représentants des branches fédérales et collectifs au Congrès et au CNF. 

La CE propose que la délégation soit composée de : André LABORIE, Olivier PASCAULT pour le bureau 

national, Jean KISTER (et un autre camarade) pour l'INSERM, Claire THEBAULT de Toulouse, Hervé 

TRULLARD de Lille, un camarade Bordeaux, et un camarade chercheur. Jean OMNES et Philippe 

BOUYRIES y seront en tant que membres de la CE de la FERC sortante. 

 

Elle propose les candidats suivants à la CE fédérale : 

Nadine Elie-Ndiaye, Hervé Trullard et les deux membres sortants (Philippe Bouyries et Jean Omnès). 

 

 

MOTION SUR LA PALESTINE  

La CE a adopté le communiqué suivant : 

Le SNTRS-CGT condamne les attaques antisémites qui se sont développées ces derniers jours en France à la 

suite du déchaînement de la violence en Palestine, condamne la campagne médiatique qui vise en France à 

créer des affrontements entre "communautés" mises en avant artificiellement. Après la provocation d'Ariel 

Sharon, le gouvernement israélien a répondu par une intervention violente de son armée. Le SNTRS-CGT 

condamne l'assassinat de dizaines de palestiniens par les forces armées israéliennes et le lynchage par la foule 

des soldats israéliens. 



Le SNTRS-CGT rappelle son engagement pour la paix, le respect des droits de tous les peuples de cette région 

en particulier ceux des palestiniens, qui ont été spoliés.  

 

ELECTION 2000 DU CA DU CAES DU CNRS - SPECIAL 2ème TOUR 

 

Malgré tous nos efforts, seulement 11930 votants se sont exprimés sur 25 790 inscrits, soit un taux de 

participation de 46.25 %. Il manquait 966 bulletins pour atteindre le quorum fixé à 12 896. 

Nous remercions les camarades qui ont agi pour faire voter ainsi que tous les électrices et électeurs qui ont 

exprimé, par leurs votes, leur attachement et leur intérêt pour la vie du CAES. 

CALENDRIER 2ème TOUR 

• Date limite du dépôt des listes électorales 

et professions de foi  ..................................................... jeudi 2 novembre 2000 avant 16 heures 

• Validation des listes 

et professions de foi ...................................................... vendredi 3 novembre 2000 à 9h 30 

• Envoi du matériel électoral aux électeurs 

par le routeur ................................................................ jeudi 16 novembre 2000 

• Clôture du vote ............................................................. mercredi 6 décembre 2000 

 ...................................................................................... cachet de la poste faisant foi 

• Dépouillement et proclamation des résultats ................ mercredi 13 décembre 2000 

• Conseil d'Administration constitutif ............................. lundi 18 et mardi 19 décembre 2000 

 

 

PRIMES ITA : DANGER ! 

 

Le syndicat rappelle l'importance de diffuser et de faire signer la pétition sur les suppressions des primes des 

ITA en congés de longue maladie et de longue durée. La prime est un élément de la rémunération . Il faut se 

battre partout pour faire reculer le CNRS dans son intention d'individualiser le traitement à travers la 

modulation des primes. Aujourd'hui le CNRS s'attaque aux agents les plus démunis car ils ne se trouvent pas 

présents dans les laboratoires et qu'une défense collective est difficile à assurer dans ce cas. Si nous ne 

réagissons pas dès maintenant, les modulations risquent d'être étendues aux agents en congé maternité, en 

congés de maladie ordinaire, en congés de formation…C 'est inacceptable! 

 

 

SALAIRE DANS LA FONCTION PUBLIQUE : agir pour gagner. 

 

La CGT appelle à une semaine de mobilisation du 6 au 10 novembre 2000, avec un temps fort le 9 novembre 

pour exiger du Ministère l'ouverture d'une négociation immédiate sur les salaires.  

D'après les premières négociations, le Ministère continue de jouer la montre et affiche une volonté de ne pas 

traiter l'année 2000. Ce qui se traduirait par un an de blocage des salaires.  

L'intervention des personnels est indispensable pour contraindre le gouvernement de prendre en compte les 

exigences qui s'expriment.  

Pour les actions et manifestations prévues, voir les UL et les UD (des tracts sont sortis).  

Pour ceux qui n'ont pas d'UL et d'UD sous la main une adresse : http://www.cgt.fr/00sommai/somm.html. 

Pour la région parisienne : une manifestation régionale interprofessionnelle est prévue le 9 novembre à 

13h de Montparnasse en direction du Ministère de l'Emploi. Nous confirmerons cette information par un 

message à tous les camarades de la Région Parisienne.  
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